
DIRECTION ENFANCE JEUNESSE QUARTIERS
AN

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 20 DECEMBRE

DÉLIBERATION

OBJET : Commission d’aide aux projets jeunes 

Rapporteur : Evelyne METAYER

La commission s'est réunie pour examiner deux projets : 

- Le projet de l'association « P'tit Kerroch »
- Le projet 24H en 4L.

• LE PROJET «     P'TIT KERROCH     »   :

Créée en juillet 2006, l'association « P'tit Kerroch » poursuit deux objectifs :

➢ Reconstruire un caseyeur des années 1950, tels qu'ils existaient dans le port de 
Kerroch.

➢ Retrouver l'esprit festif et solidaire qui existait du temps de l'activité de pêche du 
port et l'organisation de fêtes conviviales.
Directement issu du « Lieu dit maritime », ce collectif est constitué d'une vingtaine 
de membres actifs dont plus de dix ont moins de 25 ans et sont Ploemeurois (voir 
liste  jointe).  Extrêmement  dynamique,  l'association  compte  aujourd'hui  65 
adhérents et de nombreux sympathisants de Kerroch ou du milieu de la pêche 
professionnelle. Elle a su organiser trois évènements importants qui ont retissé 
des liens sociaux et permis de présenter un bilan financier créditeur de 10 000€. 
Elle  a  su  également  participer  à  diverses  manifestations  de  la  vie  associative 
locale.
Le sentiment  partagé  par  les  membres  de la  commission  est  l'impressionnant 
dynamisme de cette association. 

Avis de la commission :

Au  regard  de  l'investissement  et  des  perspectives  de  transformation  sociale  qu'elle 
apporte et des perspectives de retour en terme d'éducation au monde maritime qu'elle 
propose, la commission s'est unanimement entendue pour proposer au Conseil Municipal 
d'attribuer la somme maximale de 1 500,00 €.
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• LE PROJET «     24 heures en 4L     »   :

Dans le cadre de leur formation post-bac à l'IST de Vannes, ce collectif de 6 étudiants 
doit, dans son parcours de formation, réaliser un projet de A à Z.
Jean-Baptiste KERHOAS est le seul Ploemeurois de ce collectif. 
Ces passionnés de sport mécanique ont donc choisi de participer à une course de 4L qui 
engage 35 concurrents sur 24 heures.
Bien moins ambitieux que le projet précédent, les deux personnes venues le présenter 
ont su convaincre la commission de leur motivation et détermination à réaliser ce projet 
avec sérieux.
En terme de retour, le collectif propose un atelier mécanique auto à la Maison des Jeunes 
ainsi qu'un diaporama de leur aventure.
En terme d'aide technique, le PIJ s'est proposé de les aider dans la présentation de leur 
budget.

Avis de la commission :

En terme financier, la commission s'est entendue pour proposer au Conseil Municipal de 
les aider à hauteur de 210 € qui correspondent à l'achat de trois licences.

La commission donne un avis favorable pour ces deux projets.

Le  Conseil  Municipal,  vu  l’avis  favorable  des  commissions  « Enfance,  Jeunesse, 
Education,  Sport,  Culture,  Vie  Associative,  Prévention  et  Insertion »,  et  « Finances, 
Ressources Humaines, Administration Générale », après en avoir délibéré,

 APPROUVE le versement d’une aide de 1 500 € au projet « P'tit Kerroch » et d’une 
aide de 210 € pour le projet « 24 heures en 4L ». 

Délibération adoptée à l'unanimité.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

L’Adjointe déléguée à l’Enfance
la Jeunesse et l’Education

Évelyne METAYER
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